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I- Rapport  

 
1 ɀ PRESENTATION DE LA COMMUNE  
LABLACHERE se situe dans le sud du département, sur la route départementale 104 reliant 

AUBENAS à ALES. La plus proche ville est JOYEUSE à 5 kilomètres. 

Commune de 1815 habitants, son habitat de 1112 logements se réparti entre le bourg centré 

sur le territoire et les nombreux hameaux dispersés autour de celui-ci. La maison individuelle 

représente environ 90 % du bâti. 

{ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ 

ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нсоу ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řƻƴǘ ѻ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ agricole, une moitié plantée en vigne et 

ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŜǎ 

labourables et vergers. 

[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Depuis 2009, 

la commune possède une piscine intercommunale été-hiver. 

2 ɀ GENERALITES 

21 ɀ OBJET DE LȭENQUETE  

 211 HISTORIQUE 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [!.[!/I9w9 ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ мффуΦ 

Compte-tenu des évolutions réglementaires introduites depuis la loi SRU (Solidarité et 

Renouvellement Urbain) de décembre 2000 et du rythme soutenu de la construction dans la 

commune, la municipalité a lancé le 3 juin 2003 la révision de son POS en PLU (délibération 

du Conseil Municipal du 3 juin 2003). 

- en 2006, le POS a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ 

permettre la réalisation du projet de complexe aquatique intercommunal quartier la 

w!½9Φ /ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦9 ŘŜ пΣп Ƙŀ 

comprenant le projet de complexe aquatique et les installations sportives  

- le 15 janvier 2007 le Conseil Municipal, par délibération, arrête le projet de PLU et 

demande que les personnes publiques associées communiquent leurs avis avant la 

mise en enquête publique.  
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- début 2008, deux eƴǉǳşǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƭΩǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ t[¦ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ th{ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit SERRE DE 

VARLET, porté par une entreprise privée. Ce dernier projet étant situé dans le site 

b!¢¦w! нлллΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллтΦ 

- aux élections de mars 2008, la municipalité a changé.  

- [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ нллу ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŧŀƛǎŀƛǘ mention de 

nombreuses recommandations. Les personnes publiques associées et notamment la 

Préfecture avaient émis un avis remettant en cause la légalité du projet au regard des 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴΩŀ 

pas délibéré sur ce projet qui nécessitait des remaniements importants avant son 

approbation. Il a donc été repris en 2008. 

- ƭŀ Cw!tb! ŀ Ŧŀƛǘ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ¢!Σ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ нллу ǇƻǳǊ ƭŀ 

révision simplifiée du POS afin de permettre ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit SERRE DE VARLET. 

- le Tribunal Administratif de LYON a annulé le 16 septembre 2010 la délibération 

ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ th{ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳplantation 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 

- Suite à cette décision du TA, le Conseil Municipal, en séance du 20 novembre 2010, a 

décidé de ne pas maintenir le projet de carrière dans le PLU  

- par délibération du 8 avril 2011, le Conseil Municipal a arrêté son projet de PLU  

 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ у ŀƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ 

mandats municipaux différents. 

 

22 ɀ CADRE REGLEMENTAIRE 
LΩŜƴǉǳşǘŜ publique ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мно-

1 et suivants et articles R 123-1 et suivants : 

- le Commissaire Enquêteur a été ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм 

- ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŘǳǊŞ оо ƧƻǳǊǎ 
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- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ voie 

ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ǾƻƛŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ 

- les permanences ont permis au public de prendre connaissance du dossier et de 

mettre ses observations sur le registre, en dehors des permanences, le dossier et le 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŞǘŀƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻuverture de la mairie. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǊǘƛŎƭŜ [ мнм - 1 et 

suivants, L 122 - 1 et suivants, L 123 ς 1 et suivants et R 123 ς 1 et suivants 

o le dossier comporte : 

Á  un rapport de présentation, le PADD, les orienǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

le règlement et documents graphiques 

[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩévaluation environnementale encadrée par les dispositions 

du décret 2005-слу Řǳ нт Ƴŀƛ нллр ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллп-489 du 3 juin 2004 portant 

transposition de la directive européenne 2011/42/CE. Cette étude ne porte que sur le SERRE 

DE VARLET et de la RAZE. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9/h-MED pour 

réaliser une étude environnementale en application des articles L 121 - 10 et suivant et R 

121 ς 14 eǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ b!¢¦w! нллл 

όŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł {9ww9 59 ±!w[9¢ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ w!½9ύΦ /Ŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нллф Ŝǘ нл10. 

 

23 ɀ CONCERTATION 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLU (article L 300 ς н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ  

En séance du 28 avril 2011, Monsieur le Maire, Jean Pierre LAPORTE, rappelle au Conseil 

MunicƛǇŀƭ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ t[¦ ƻƴǘ 

été conduites et à quelle étape de la procédure il se situe. Cette étude de projet du PLU a été 

reprise en 2008 afin de rendre celui-ci conforme aux principes du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ 

concertation publique a été conduite selon les modalités suivantes : 

- affichage de la délibération du 22 octobre 2002 prescrivant la révision du POS 

- affichage de la délibération du 30 juillet 2003 complétant la précédente et définissant 

les modalités de la concertation 

- ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞŎǊƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ 
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- articles dans le Dauphiné Libéré le 8/11/2007, le 22/5/2008 et le 26/07/2010 

- articles dans les bulletins municipaux n°1 de mai 2008, n°2 de septembre 2008, n°3 

de janvier 2009 et n°6 de janvier 2010 

- articles dans le compte-rendu des conseils municipaux des 23/02/2010, 19/05/2010, 

29/06/2010, 10/11/2010 et 24/02/2011 

- rencontre avec les agriculteurs pour affiner le diagnostic agricole le 30 septembre 

2003 

- réunions publiques avec les habitants, associations, groupes économiques les : 

o 2/10/2003 : réunion publique avec la population 

o 14/10/2004 : projection présentant le contexte réglementaire et la procédure 

PLU, la synthèse du diagnostic communal, le PADD, puis échange avec le 

public 

o 14/04/2009 Υ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ 

présentation du nouveau PADD et des nécessaires réductions de surfaces 

constructibles par rapport au 1er projet, puis échange avec le public 

o 2/07/2009 : réunion examen conjoint 

o 1/04/2010 Υ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

o 26/05/2010 : présentation aux personnes publiques associées de la vidéo du 

futur projet 

Lors de cette conŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ a porté 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ : 

- ǎǳǊ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

conǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

9ǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ : 

- sur les délais de réalisation du PLU 

- ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

- les projets routiers et particulièrement la déviation de NOTRE DAME. 

Après avoir tiré le bilan de la concertation publique, le Conseil Municipal : 

- ŀǊǊşǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ 
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- ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe. 

 

24 ɀ NATURE DU PROJET 
Assurer à la commune un développement cohérant et durable par : 

ü la poursuite et le renforcement de la dynamique de croissance démographique et la 

mise en valeur du centre du village : 

o permettre la construction de 220 logements sur 10 ans soit 22 logements par 

ans 

Á ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ прл 

habitants sur 10 ans 

Á ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ мл ҈ ŜƴǾƛǊƻƴ 

o rajeunir la population en proposant des logements locatifs conventionnés 

abordables pour les jeunes, à proximité du village 

o proposer des logements adaptés aux personnes âgées ou à mobilité réduite à 

proximité du village 

o ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ 

bourg et à proximité des axes de circulation 

Á ǉǳŀǊǘƛŜǊ W!w5Lb{ 5Ω!¦½hb 

Á quartier CASTELLET 

Á quartier La JAUJON 

Á quartier BOUIX et la CROISETTE 

o ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

actuels ou réalisables tout en respectant leur valeur environnementale 

o renforcer la centralité du village et le valoriser pour développer son attractivité 

o favoriser et maintenir les services de proximité et services à la personne en 

ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǳ 

intercommunaux 

ü prévoir le développement des activités économiques : 
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o ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {9ww9 5¦ ±![9¢ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǇŜǳ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

o maintenir les activités tertiaires à proximité du hameau : le PLOT 

o ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ /I![!b/hb 

o ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǉǳŀ-récréatif 

intercommunal pour accueillir des équipements publics communaux ou 

intercommunaux à vocation de sports, loisirs, culture et tourisme 

o ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

en tenant compte de la capacité des réseaux 

o pérenniser les activités agricoles et viticoles 

ü préserver les richesses naturelles et patrimoniales : 

o protéger les espaces naturels sensibles : 

Á plateau des GRAS  

Á massif boisé des BEAUZONS 

o protéger les espaces naturels ayant un rôle de corridor biologique et de 

«poumons vert » ainsi que les zones humides 

o conserver les espaces naturels et agricoles entre la RD 104 et le village 

o préserver les hameaux présentant un caractère paysager et architectural 

o permettre la réhabilitation des habitations anciennes en zone naturelle. 

 

25 ɀ SITUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
La commune, dans la partie sud-est de son territoire, se situe dans le secteur écologique des 

Dw!{Σ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit : 

× la RAZE όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜ au sud du complexe aquatique) est 

incluse dans le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ de la ZNIEFF de type 2 n°0717 (plateau des 

DǊŀǎ Ŝǘ ŘŜ WŀǎǘǊŜύ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƭŜ {L/ 

FR8201656 (bois de Païolive, pelouses, habitats rocheux et zone humide des Gras) 
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ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǾentaire, la ZNIEFF de type 1 n°07170004 plateau des 

Gras. 

× [Ŝ {9ww9 59 ±!w[9¢ όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŜ {L/ 

FR8201656 (bois de Païolive, pelouses, habitats rocheux et zone humide des Gras) et 

ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ la ZNIEFF de type 1 n°07170004 plateau des Gras. 

 

26 ɀ CHOIX RETENU POUR LE ZONAGE 
Les dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ comprend quatre types de zones : 

1 - zones urbaines dites « ZONES U » déjà urbanisées et suffisamment équipées 

- zone UA :- le chef-lieu, bâti ancien, centre actif de la commune qui localise 

commerces et servitudes ainsi que le centre ancien de NOTRE DAME principal 

hameau de la commune  

- zone UB : en continuité de la zone UA est située à proximité directe du chef-lieu. Elle 

admet une densification du tissu urbain et est desservie par le réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ όwL9¦.[!bv¦9¢Σ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ /I![!b/hb Ŝǘ bh¢w9 5!a9ύ 

- zone UDa : hameaux et quartiers en grande partie urbanisés et équipés dont 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ 

- zone UE : ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ 

quartier de la RAZE 

- zone Ui : ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ : 

o zone Ui ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ; cette zone est destinée à 

vocation commerciale ou de service 

o ȊƻƴŜ ¦ƛ ŘŜ ƭŀ ŎŀǾŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

o zone Uia de la CROIX DE PEAGE, au sud de NOTRE DAME, correspond à une 

ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛté artisanale existante. 

2 - zones à urbaniser dites « ZONES AU » naturelles de la commune destinées à être 

ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 

- zone AUa : 5 sites sont concernés : 

Á ƭŜǎ W!w5Lb{ 5Ωh½hb 
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Á le CASTELLET 

Á quartier la JAUJON 

Á quartier le BOUIX 

Á quartier la CROISETTE 

- zone AUe : zone Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōƻǳǊƎ  

- zone AUi : zone à urbaniser, à vocation économique (artisanale principalement) et 

ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ {9ww9 59 ±!w[9¢ 

3 ς zones agricoles dites « ZONES A » équipées ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres. Seules les constructions et installations 

ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ implantées 

Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

4 ς zones naturelles et forestières dites « ZONES N » équipées ou non, à protéger en raison 

de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages. Des transferts de possibilités de 

construire peuvent y être opérés. 

Trois secteurs ont été distingués : 

Á Nc secteur où le stationnement des caravanes est autorisé : quartiers 

la COSTE, et MAS DE LA FONT 

Á Nj ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ W!w5Lb{ 5Ω!¦½hb ƻǴ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ǎƻnt autorisés 

Á Nt secteur où les campings sont autorisés : quartiers du VIGNAL, LA 

BASTIDE, CEDAT, LE CHATEAU. 

 

Le document graphique prévoit, en outre, des dispositions qui se superposent au zonage et 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎŜ ŎǳƳǳƭŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du règlement :  

o [Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно ς 1 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Ces emplacements sont réservés au profit de la commune. 

Á élargissement de voies existantes 

Á amélioration de carrefours ou de virages 

Á créations de voiries de liaison et de desserte : 

¶ aménagement de la voie de desserte de la zone AUi du SERRE 

DE VARLET  
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¶ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊǳŜ ŞǘǊƻƛǘŜ 

¶ liaison entre la D4 et la mairie et desserte de la zone AUa de 

JAUJON 

¶ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5 млп ō ǇƻǳǊ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 

¶ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƳƻǊŎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ .hL{{Lb ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5ŀ 

¶ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǳǊ les zones AUa des 

W!w5Lb{ 5Ωh½hb 

¶ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ŀ ŘŜ 

/!{¢9[[9¢ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ WǳƭƛŜƴƴŜ a!w/¸ 

¶ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ōƻƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŞŜ 

¶ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ parc municipal 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ±!b{ 

¶ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǇƻǊǘƛŦ aŀǊŎȅ Ŝǘ 

créer du stationnement 

¶ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜ Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ w!½9. 

o Les serviǘǳŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

âgées affichŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

dans la zone AUa du CASTELLET. Cette servitude permet également de garantir une 

utilisation optimale des terrains avec densité relativement importante des logements. 

Sur cette zone devront être réalisés au moins 50 logements dont 15 locatifs conventionnés 

et 10 logements adaptés aux personnes âgées ou à mobilité réduite. 

o Prise en compte des risques naturels article R 123 ς 11 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ 

ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ .hL{{LbΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 
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27 ɀ CONTENU DU DOSSIER SOUMIS A LȭENQUETE PUBLIQUE 
Le dossier ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ /ƭŀǳŘŜ .9!¦w мл ǊǳŜ /ƻƴŘƻǊŎŜǘ нсмлл wha!b{ {¦w L{9w9Φ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

1 - le rapport de présentation : 

- état des lieux 

- explication des choix retenus 

- évaluation des incidences sur le site Natura 2000 

- résumé non technique 

2a - ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

2b -ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

3 - règlement  

- disposition générale 

- dispositions applicables aux zones urbaines 

- dispositions applicables aux zones à urbaniser 

- dispositions applicables aux zones agricoles 

- dispositions applicables aux zones naturelles 

- aspect extérieur des constructions 

4 -règlement (pièces graphiques) zonage 

5a ς annexes  

- ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

- ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

- ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- éƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

5b ς annexes (pièces graphiques) 

6 ς ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 9/h-MED 65 avenue 

Jules Cantini 13298-Marseille 

- secteur de la RAZE 

- secteur SERRE DE VARLET 

Avis des personnes publiques consultées 

 

3 ɀ DEROULEMENT DE ,ȭ%.15%4% 

31 ɀ MODALITE DE DESIGNATION  
LƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 9ƴǉǳşǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2011, par 

décision du Tribunal Administratif de Lyon du 22 septembre 2011Σ ƧΩŀƛ Şté désigné pour cette 

enquête publique. 
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32 ɀ ORGANISATION 
WΩŀƛ ŎƻƴǘŀŎǘŞ aƻƴǎƛŜǳǊ WŜŀƴ tƛŜǊǊŜ [!thw¢9 aŀƛǊŜ ŘŜ [!.[!/I9w9Σ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ƳŜ 

transmette le dossier et nous ŀǾƻƴǎ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

ü ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ de LABLACHERE, du 24 octobre au 25 

novembre 2011 pour une durée de 33 jours 

ü dates et heures des permanences 

o le lundi 24 octobre 2011, de 9 à 12h  

o jeudi 3 novembre 2011, de 14 à 17 h 

o mercredi 9 novembre 2011, de 9 à 12 h 

o mardi 15 novembre, de 14 à 17 h 

o vendredi 25 novembre 2011, de 14 à 17h 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǇŀǊ ζ Arrêté Municipal du 

28 septembre 2011 ». 

33 ɀ PUBLICATION ET INFORMATION 
Les publications ont été faites : 

 ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ : 

- Le Dauphiné Libéré du 3 octobre 2011  

- La Tribune du 6 octobre 2011 

ŀǇǊŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ : 

- Le Dauphiné Libéré du 25 octobre 2011 

- La Tribune du 27 octobre 2011 

 

Une publication a été faite le 11 octobre 2011 dans le Dauphiné Libéré à la rubrique locale 

express  

 

[Ŝǎ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ п ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƳŀƛǊƛŜΦ 

[ΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŘƛŦŦǳǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

 

34 ɀ VISITE SUR PLACE 
Jeudi нл ƻŎǘƻōǊŜΣ ƧΩŀƛ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ře la commune de LABLACHERE. 

WΩŀƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

vinicole importante. La commune possède beaucoup de hameaux. De part sa surface 
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constructible dans le POS, les constructions en dehors du village et des hameaux forment un 

mitage important. 

Le mercredi 7 décembre 2011 de 9 h à 12 h, et le lundi 12 décembre 2011 de 8h 30 à 11h30, 

ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ƧΩŀƛ ǾƛǎƛǘŞ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ afin de prendre connaissance des différentes 

zone et ŘΩapprofondir la nature des terrains et leur situation en présence de Monsieur le 

Maire accompagné de ses adjoints. 

 

35 ɀ DEROULEMENT DES PERMANENCES 
[Ŝǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎΦ WΩŀƛ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜœǳ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ 

sont rendues aux permanences. Compte-tenu du nombre important de personnes, les 3 

ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΣ 

ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜΣ ƳΩƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǎǳƛǘŜ Ł Ƴŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

 1ère permanence, lundi 24 octobre 2011 de 9 à 12 heures 

WΩŀƛ ǇŀǊŀǇƘŞ Ŝǘ ŎƻǘŞ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ WΩŀƛ ǊŜœǳ ф ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ł моƘол 

 2ème permanence, jeudi 3 novembre 2011 de 14 à 17 heures 

WΩŀƛ ǊŜœǳ мо ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ł мф ƘŜǳǊŜǎ 

 3ème permanence, mercredi 9 novembre 2011 de 9 à 12 heures 

WΩŀƛ ǊŜœǳ мт ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƧΩŀƛ ŘŞōǳǘŞ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ł уƘол Ŝǘ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł мпƘпр 

 4ème permanence, mardi 15 novembre 2011 de 14 à 17 heures 

WΩŀƛ ǊŜœǳ мо ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ моƘол Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ мф ƘŜǳǊŜǎ 

 5ème permanence, vendredi 25 novembre 2011 de 14 à 17 heures 

WΩŀƛ ǊŜœǳ нл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ моƘолΣ Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ нл ƘолΦ 

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŘŜ нлƘол Ł нм ƘŜǳǊŜǎ  

5 observations ont été notées sur le registre en dehors des permanences. 

WΩŀƛ ǊŜœǳ мр ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ŝǘ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр ƴƻǾŜƳōǊŜ 

нлмм ƳΩŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ όǊŜœǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ƭŜ ну ƴƻǾŜƳōǊŜ нлммύΦ WΩŀƛ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

compte ce courrier. 

[ŀ ƳŀƛǊƛŜ ƳΩŀ transmis 3 courriers (deux courriers du 30 novembre 2011 de Madame SALEL 

Marie Thérèse et un de Monsieur SALEL Bruno) remis en mairie le 30 novembre 2011 soit 5 

ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ WŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎΦ 
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WΩŀƛ ǊŜœǳ ŘŜǳȄ courriers à mon domicile par lettre recommandé avec AR : 

- le 10 décembre 2011 un courrier de Madame GRAMMARE Annie et Monsieur PIN 

aƛŎƘŜƭ ŘŀǘŞ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нлммΦ [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Şǘŀƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

du courrier, je ne prends pas en compte ce courrier. 

- Le 12 décembre 2011 un courrier de Messieurs CLAVEL Serge et Claude et Monsieur 

Ŝǘ aŀŘŀƳŜ wh¦{ ŘŀǘŞ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нлммΦ [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Şǘŀƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ 

à la date du courrier, je ne prends pas en compte ce courrier. 

 

4 ɀ ANALYSES DES OBSERVATIONS  
тф ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƧΩŀƛ ǊŜœǳ мс ŎƻǳǊǊƛŜǊǎΦ 

86% des observations ou des courriers sont des demandes de terrains pour construire.  

3% des observations ou des courriers sont des demandes de terrains pour rester en zone 

naturelle 

4% des observations ou des courriers sont des demandes de terrain pour passer ou rester en 

zone agricole 

4% des observations ou des courriers sont des interrogations sur les emplacements réservés 

ou sur les servitudes  

3% des observations ou des courriers portent sur le règlement 

 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain demande que soit maitrisés la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Dans le POS actuel environ 98 ha sont constructibles à vocation principale habitat. La 

commǳƴŜ ŀ ǊŞŘǳƛǘ όŘŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ύ Ł от Ƙŀ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘŀǘΣ Ł о Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł о Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique. 

/ŜǘǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ th{ Ŝǎǘ ŘŜ оу҈Φ 

Leǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ 

ƳƛǘŀƎŜΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭŜǎ ǾƛŀōƛƭƛǘŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ  

Je comprends le mécontentement des propriétaires de terrains qui aujƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴǘ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƛƴ ƴŜ ƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭǳǎΦ [ΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǾŜǊōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
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ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŀƛǎǎŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

avoir le même capital dans le but de vendre leurs terrains ŀŦƛƴ ŘΩobtenir un revenu suffisant 

ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ 

La commune a réalisé un effort important pour que son PLU soit dans la légalité du projet 

ŀǳȄ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Les services de lΩ9ǘŀǘ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ soit encore 

réduite de dix hectares environ. 
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